
COUPONDÉCOUVERTE

SPORTet

HANDICAP

Le dispositif «Coupon découverte» permet 
de réduire de 80€ le coût de la première 
licence pour pratiquer une activité sportive.

�	

Contacts

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
de la Vendée (DDCS)

29 rue Delille - bâtiment Jean Moulin - CS 20002
85023 LA ROCHE-SUR-YON Cedex

Tél : 02 51 36 75 00
Responsable : Karine SAMEDI
karine.samedi@vendee.gouv.fr

www.vendee.gouv.fr - rubrique sport et handicap

Comité Départemental Olympique
et Sportif Vendée (CDOS)

Maison des sports
202 boulevard Aristide Briand
85000 LA ROCHE-SUR-YON

Tél : 02 51 44 27 26
crib-cdos85@maisonsportsvendee.com

Maison Départementale
des Personnes Handicapées de Vendée (MDPH)

Pôle social
185 boulevard du Maréchal Leclerc
85000 LA ROCHE-SUR-YON Cedex

Tél : 02 51 47 10 26
Responsable : Olivier CHATEIGNER 

olivier.chateigner@vendee.fr

DIRECTION

DÉPARTEMENTALE

DE LA COHÉSION SOCIALE

DE LA VENDÉE

DIRECTION

DÉPARTEMENTALE

DE LA COHÉSION SOCIALE

DE LA VENDÉE

Il s’adresse aux enfants et adultes en situation de handicap, 
non licenciés dans l’activité physique et sportive qu’ils désirent 
découvrir. Il vise à leur faciliter l’accès à une pratique régulière 
et adaptée dans les clubs sportifs du département.

Ce dispositif s’inscrit dans une démarche plus globale pour 
promouvoir le sport handicap en Vendée. Le développement 
et l’animation d’un réseau de clubs qui accueillent des 
personnes en situation de handicap complètent ce dispositif.
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Une personne handicapée se présente 
dans mon club.

Comment faire ?

Rejoignez le réseau des clubs
«sport handicap»

recensés sur le site handiguide

Accueillir la personne
- Echanger avec elle pour voir comment adapter l’activité 

à son handicap (mental, physique ou sensoriel)
- Vérifi er le certifi cat médical
- Proposer, si possible, une ou deux séances d’essai
- Décider ensemble de la poursuite de l’activité

Si vous avez besoin d’être accompagné ou si vous ne 
pouvez pas accueillir la personne, contactez la DDCS.

1

Proposer une licence annuelle si la 
personne désire poursuivre l’activité

2

Transmettre le coupon dûment 
rempli au CDOS de Vendée

- joindre la copie de la licence (aucun versement ne sera 
effectué sans ce document)

- joindre un RIB du club pour le versement

4

Déduire l’aide versée du coût de 
l’activité

Le club recevra un versement de 80€, aide 
qu’il déduira du coût de la licence voire de la 
cotisation de la personne en situation de handicap.
Selon le coût de la licence, le club peut également utiliser 
cette aide pour faciliter l’achat du premier équipement 
de la personne accueillie.

5

Lui demander si elle possède
un coupon découverte

Si la personne n’a pas connaissance de cette aide, 
l’informer qu’elle peut se procurer un coupon à la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées ; 
coupon que la personne remettra au club.

3
Si la personne n’a pas connaissance de cette aide, 

Le coupon découverte ne peut pas être utilisé dans le cadre 
d’une convention entre un club et un établissement spécialisé.

Pourquoi ?

- Pour être accompagné 
dans votre projet ou 
vos activités d’accueil 
et d’encadrement des 
personnes en situation 
de handicap ;

- Pour faire partie d’un 
réseau de clubs qui a vocation à partager 
sur ses pratiques ;

- Pour permettre à toute personne en 
situation de handicap de trouver le club 
sportif qui pourra l’accueillir dans de 
bonnes conditions.

 Comment ?

Pour intégrer le réseau, vous devez 
contacter la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et vous mettre en 
relation avec le référent «sport handicap» 
qui se déplacera dans votre structure. 
Cette visite aura pour but de vous 
accompagner et de vous conseiller sur 
les aides éventuelles dont vous pourriez 
bénéficier pour développer ou améliorer 
votre projet.

Retrouvez sur www.handiguide.gouv.fr

la liste des clubs du département déjà inscrits  

et ayant un projet spécifi que pour 

l’accueil des personnes 

en situation de handicap.

réseau de clubs qui a vocation à partager 

Une personne handicapée se présente 

- Echanger avec elle pour voir comment adapter l’activité 

Attention, le coupon découverte ne peut être utilisé que dans un club agréé par la 
DDCS.
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